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DE19_0010

DÉCISION ADMINISTRATIVE

MODIFICATION DES TARIFS MUNICIPAUX

Le MAIRE de la commune de Grigny,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les dispositions des articles L
2122.22 et L 2122.23,

Vu la délibération du Conseil  Municipal en date du  6 avril  2018 donnant  délégation au Maire,
notamment en matière de réalisation d'emprunts,

Monsieur le Maire de la Ville de Grigny (Rhône),

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18,

Vu la délibération du conseil municipal du 6 avril 2018 donnant délégation au Maire, notamment
pour fixer les tarifs des activités municipales,

DÉCIDE
Article 1 : 

Cette décision modifie la décision DE 2019-08 : 
    • Page 3 « Activités culturelles » : création d’un tarif pour la vente de tote bag

Les tarifs correspondants sont annexés à cette décision.

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée
sur le site www.telerecours.fr

Grigny, le 06/06/19

Le Maire
Xavier Odo
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